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REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME (P.L.U) 

  

COMMUNE DE NIEVROZ 
 

COMPTE RENDU REUNION N° 16 
 

DU 04 juillet 2011 
 
 
 
 
Présents  : 
 
M. BATTISTA Patrick Maire 
M. DONCQUES Daniel 1er adjoint 
M. VEUILLET Franck 2ème adjoint 
M. NARCISSE Didier Conseiller Municipal 
Mme RAPHANEL Isabelle Service urbanisme 
M. RAMEL Jean Luc Architecte urbaniste - AGENCE 2BR 
Mlle BRIANCON Audrey Urbaniste – AGENCE 2BR 
 
 
   
THÈME : ZONAGE ET REGLEMENT – ZONE UX (suite) et ZONE UA 

 

ZONE UX 

- Le périmètre de la zone UX a été élargi suite aux observations de la précédente réunion. 

 

- L’urbaniste propose une base de réflexion pour l’orientation d’aménagement et de 

programmation de la zone UX.  La commission d’urbanisme souhaite retravailler cette 

orientation et inclure un maximum de règles afin que l’aménagement de la zone soit en 

cohérence avec l’existant et permettent aux entreprises existantes de se développer. 

 

- Reprise du règlement de la zone UX à l’article 6. L’ensemble des remarques devant être 

prises en compte dans la rédaction du règlement figurent en rouge dans la partie PLU du 

document ci-joint. 

 

ZONE UA 

- la DDT n’a pas transmis la nouvelle carte de l’aléa inondation à la commune. Aucun retour 

suite au courrier envoyé à l’Etat.  

 

- l’urbaniste reportera les périmètres de réciprocité de 50 et 100 mètres sur le plan afin d’aider 

la commission à caller le zonage PLU. Ces périmètres de réciprocité apparaîtront dans le 
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rapport de présentation et en annexe du PLU. 

 

- mise en place de la participation pour non réalisation de places de stationnement. La 

commune aura 5 ans pour réaliser les places. Il important que la commune dresse un état des 

lieux des places existantes à ce jour et des possibilités de création de nouvelles places de 

stationnement. 

 

- L’ensemble des remarques devant être prises en compte dans la rédaction du règlement de la 

zone UA figurent en rouge dans la partie PLU du document ci-joint. 

 

PROCHAINES REUNIONS 

Lundi 5 septembre à 9h30 :  règlement – zonage (A) 

Lundi 3 octobre à 9h30 :  règlement – zonage UB 

 

 



Commune de NievrozCommune de Nievroz

Plan Local dPlan Local d’’Urbanisme Urbanisme 

Révision du P.L.U.

Règlement et pré-zonage – Zone UX

Réunion n°16 du 04 juillet 2011



Proposition de zonage PLUProposition de zonage PLU

la zone UXla zone UX



Zonage POS Zonage PLU

Zone étendue



Planche photosPlanche photos

Vue du site depuis la RD61a en venant de Thil Vue du site depuis le giratoire Thil / Nievroz Dépôt DDT – 1 ère image de la zone

Vue du site depuis la RD84c ou C100 Vue du site depu is la RD84c ou C100 Vue du site depuis la RD84c ou C 100

Vue du site depuis la RD84c ou C100 Entrée Nord Est de la zone d’activités actuelle Desserte de la zone d’activités actuelle





• POS • PLU

Le rLe rèèglement de la zone UXglement de la zone UX
mention introductivemention introductive

La vocation de la zone ne change pas
La notion de « service » sera remplacée par « bureau » pour 
répondre à l’article L123-9 du code de l’urbanisme
Par rapport aux préconisations du Document d’Aménagement 
Commercial (DAC), les activités commerciales seront 
supprimées, exceptées celles liées à une activité de production 
autorisée dans la zone.



Le rLe rèèglement de la zone UXglement de la zone UX
Art.1 Occupations et utilisations du sol interdites (facultatif)Art.1 Occupations et utilisations du sol interdites (facultatif)

• POS • PLU

Les commerces sont interdits afin de respecter le DAC

Ajouter le caravaning, les dépôts de matériaux 
inertes,…



Le rLe rèèglement de la zone UXglement de la zone UX
Art.2 Occupations et utilisations du sol soumises Art.2 Occupations et utilisations du sol soumises àà des conditions particulides conditions particulièères (facultatif)res (facultatif)

• POS • PLU

À mettre dans l’article 11

À mettre dans « les dispositions générales » du PLU

Ajouter les ICPE à conditions qu’elles ne nuisent pas à la 
sécurité, salubrité publique de la zone.

conserver

Conserver en limitant à un logement intégré au bâtiment 
d’activité



Le rLe rèèglement de la zone UXglement de la zone UX
Art.3 AccArt.3 Accèès et voiries et voirie

• POS • PLU

conserver

Les voies devront avoir une largeur de 8 m (chaussée et 
trottoirs compris)



Le rLe rèèglement de la zone UXglement de la zone UX
Art.4 Desserte par les rArt.4 Desserte par les rééseauxseaux

• POS • PLU

conserver

Conserver et faire référence au schéma général
d’assainissement

Ajouter un point sur les télécommunications



Le rLe rèèglement de la zone UXglement de la zone UX
Art.5 caractArt.5 caractééristiques des terrainsristiques des terrains

• POS • PLU

Non réglementé



Le rLe rèèglement de la zone UXglement de la zone UX
Art.6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emArt.6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques (obligatoire)prises publiques (obligatoire)

• POS • PLU

Tracer les limites nord et sud à 20 mètres



Le rLe rèèglement de la zone UXglement de la zone UX
Art.7 Implantation par rapport aux limites sArt.7 Implantation par rapport aux limites sééparatives (obligatoire)paratives (obligatoire)

• POS • PLU

Simplifier l’écriture:
- Soit en limite séparative
- soit en retrait de 4 mètres minimum



Le rLe rèèglement de la zone UXglement de la zone UX
Art.8 implantation des constructions les unes par rapport aux auArt.8 implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propritres sur une même propriééttéé

• POS • PLU

Non réglementé



Le rLe rèèglement de la zone UXglement de la zone UX
Art.9 Emprise au solArt.9 Emprise au sol

• POS • PLU

conserver



Le rLe rèèglement de la zone UXglement de la zone UX
Art.10 Hauteur maximum des constructionsArt.10 Hauteur maximum des constructions

• POS • PLU

conserver



Le rLe rèèglement de la zone UXglement de la zone UX
Art.11 Aspect extArt.11 Aspect extéérieur des constructionsrieur des constructions

• POS • PLU



Le rLe rèèglement de la zone UXglement de la zone UX
Art.12 StationnementArt.12 Stationnement

• POS • PLU

conserver



Le rLe rèèglement de la zone UXglement de la zone UX
Art.13 Espaces libres, plantations, espaces boisArt.13 Espaces libres, plantations, espaces boiséés classs classééss

• POS • PLU

Imposer 20% d’espaces verts minimum



Le rLe rèèglement de la zone UXglement de la zone UX
Art.14 coefficient dArt.14 coefficient d’’occupation du soloccupation du sol

• POS • PLU

conserver



Proposition de zonage PLUProposition de zonage PLU

la zone UAla zone UA



Zonage POS

Zonage PLU



• POS • PLU

Le rLe rèèglement de la zone UAglement de la zone UA
mention introductivemention introductive

conserver



Le rLe rèèglement de la zone UAglement de la zone UA
Art.1 Occupations et utilisations du sol interdites (facultatif)Art.1 Occupations et utilisations du sol interdites (facultatif)

• POS • PLU

conserver



Le rLe rèèglement de la zone UAglement de la zone UA
Art.2 Occupations et utilisations du sol soumises Art.2 Occupations et utilisations du sol soumises àà des conditions particulides conditions particulièères (facultatif)res (facultatif)

• POS • PLU

DCM prise

conserver

Élément à mettre dans l’article 11



Le rLe rèèglement de la zone UAglement de la zone UA
Art.3 AccArt.3 Accèès et voiries et voirie

• POS • PLU

conserver

conserver



Le rLe rèèglement de la zone UAglement de la zone UA
Art.4 Desserte par les rArt.4 Desserte par les rééseauxseaux

• POS • PLU

conserver

Conserver et faire référence au schéma d’assainissement
Le conventionnement par type de rejet sera explicité dans le 
rapport de présentation et éventuellement dans la notice 
explicative du schéma d’assainissement

Étude « eaux pluviales » en cours, l’évacuation vers un 
système de puits perdu doit être retenu – à revoir suivant les 
conclusions de l’étude

Ajouter la fibre optique

La commission envisage d’élaborer une annexe avec une 
intensité lumineuse minimum



Le rLe rèèglement de la zone UAglement de la zone UA
Art.5 caractArt.5 caractééristiques des terrainsristiques des terrains

• POS • PLU

Non réglementé



Le rLe rèèglement de la zone UAglement de la zone UA
Art.6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emArt.6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques (obligatoire)prises publiques (obligatoire)

• POS • PLU

Conserver



Le rLe rèèglement de la zone UAglement de la zone UA
Art.7 Implantation par rapport aux limites sArt.7 Implantation par rapport aux limites sééparatives (obligatoire)paratives (obligatoire)

• POS • PLU

Conserver en simplifiant l’écriture



Le rLe rèèglement de la zone UAglement de la zone UA
Art.8 implantation des constructions les unes par rapport aux auArt.8 implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propritres sur une même propriééttéé

• POS • PLU

Non réglementé



Le rLe rèèglement de la zone UAglement de la zone UA
Art.9 Emprise au solArt.9 Emprise au sol

• POS • PLU

Non réglementé



Le rLe rèèglement de la zone UAglement de la zone UA
Art.10 Hauteur maximum des constructionsArt.10 Hauteur maximum des constructions

• POS • PLU

Conserver



Le rLe rèèglement de la zone UAglement de la zone UA
Art.11 Aspect extArt.11 Aspect extéérieur des constructionsrieur des constructions

• POS • PLU



Le rLe rèèglement de la zone UAglement de la zone UA
Art.11 Aspect extArt.11 Aspect extéérieur des constructionsrieur des constructions

• POS • PLU



Le rLe rèèglement de la zone UAglement de la zone UA
Art.12 StationnementArt.12 Stationnement

• POS • PLU

conserver

T2 = 2 places / logement
T3 et + = 3 places / logement

Passer de 1 à 2 places par tranche indivisible de 4 logements

Ajouter: « En cas d’impossibilité technique de réaliser tout 
ou partie des places de stationnement exigées sur le terrain 
d’assiette de l’opération :
l’implantation des places manquantes est admise sur un 
terrain situé à moins de 100 m ; 
en outre, lorsque le Conseil Municipal a délibéré sur le 
montant de la place de stationnement en application de 
l’Article L 332-7-1 du Code de l’Urbanisme, le pétitionnaire 
est tenu quitte de ses obligations en versant la participation 
financière correspondante. »



Le rLe rèèglement de la zone UAglement de la zone UA
Art.12 StationnementArt.12 Stationnement

• POS • PLU



Le rLe rèèglement de la zone UAglement de la zone UA
Art.13 Espaces libres, plantations, espaces boisArt.13 Espaces libres, plantations, espaces boiséés classs classééss

• POS • PLU

conserver



Le rLe rèèglement de la zone UAglement de la zone UA
Art.14 coefficient dArt.14 coefficient d’’occupation du soloccupation du sol

• POS • PLU

conserver


